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Centre de communication santé des capitales 

Employeur  
  
c.  
  
Syndicat des travailleuses et travailleurs de la Centrale de Coordination santé de 
la région de Québec (CSN) 

Association accréditée 
 
et 
 
Procureur général du Québec  

Intervenant  
  

______________________________________________________________________ 
 

DÉCISION INTERLOCUTOIRE 
______________________________________________________________________ 
 
 
[1] Le 18 février 2015, le gouvernement du Québec adopte le décret 104-2015 
assujettissant les parties à l’obligation de maintenir des services essentiels en période de 
grève. 
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[2] Le 19 mai 2016, le Tribunal administratif du travail reçoit du Syndicat des 
travailleuses et travailleurs de la Centrale de Coordination santé de la région de Québec 
(CSN) un avis indiquant son intention de recourir à la grève à compter du 1er juin 2016, à 
minuit et une minute, et ce, pour une durée indéterminée. Une liste de services essentiels 
est jointe à cet avis transmis en vertu de l’article 111.0.23 du Code du travail1.  

[3] Au terme de l’article 111.0.18 du Code, les parties doivent négocier les services 
essentiels à maintenir en cas de grève, et une conciliatrice du Tribunal a été désignée 
pour les aider. La séance de conciliation s’est tenue le 26 mai 2016 et a permis aux 
parties de conclure une entente sur les services essentiels. 

[4] Le même jour, le syndicat avise le procureur général du Québec, conformément à 
l’article 76 du Code de procédure civile2, de son intention de soulever l’inconstitutionnalité 
des articles 111.0.19, 111.0.20, 111.0.21, 111.0.22, 111.0.23, 111.0.24 et 111.0.25 du 
Code.  

[5] Il soutient que ces articles contreviennent à l’article 2d) de la Charte canadienne 
des droits et libertés3 et à l'article 3 de la Charte des droits et libertés de la personne4 et 
annonce qu’il requerra les conclusions suivantes du Tribunal : 

[…] déclarer inapplicables constitutionnellement, invalides ou inopérants les 
articles 111.0.19, 111.0.20, 111.0.21, 111.0.23, 111.0.24 du Code du travail; 

 

[…] déclarer inapplicable constitutionnellement, invalide ou inopérante la mention 
« salariés » prévue au second alinéa de l’article 111.0.22 du Code du travail. 

 

[6] Il est convenu avec les parties que cette question sera débattue dans un second 
temps. 

LE CONTEXTE 

[7] Le Centre de communication santé des capitales Inc. (le Centre) est un organisme 
sans but lucratif formé en décembre 1995 et desservant les régions administratives 02, 
03 et, en partie, la région administrative 10 (Chibougamau, Parc de Chibougamau et 
Chapais). 

                                            
1  RLRQ, c. C-27 (le Code). 
2  RLRQ, c. C-25.01. 
3  Charte canadienne des droits et libertés, partie I de la Loi constitutionnelle de 1982, constituant 

l’annexe B de la Loi de 1982 sur le Canada, 1982, c. 11 (R.-U.). 
4  RLRQ, c. C-12. 
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[8] Le Centre emploie un directeur général, une coordonnatrice des services 
administratifs, cinq superviseurs-cadre, une responsable de l’assurance qualité aussi 
désignée réviseure, un coordonnateur des services techniques et informatiques, 
17 répartiteurs temps plein et 21 répartiteurs temps partiel.  

[9] Les fonctions de base de cet organisme sont : 

1. Recevoir les appels urgents selon le protocole ministériel établi et les appels 
pour les transports interétablissements; 
 

2. Identifier la nature du problème et les niveaux de priorité de l’intervention avec 
l’appelant et lui fournir les instructions et les conseils d’urgence adaptés à la 
situation, selon le protocole établi; 
 

3. Déployer les ressources, selon les règles établies, afin d’assurer une couverture 
optimale des différents territoires en tout temps et dans toutes les circonstances; 
 

4. Répartir, selon les protocoles établis, les ressources requises et leur fournir les 
informations relatives au lieu et à la nature de l’événement; 
 

5. Suivre et encadrer les ressources en leur fournissant, selon les besoins, des 
informations supplémentaires sur le déroulement de l’événement; 
 

6. Orienter le transport ambulancier, selon les protocoles établis, vers le centre 
receveur approprié; 
 

7. Lorsque requis, mettre en communication les techniciens ambulanciers avec le 
centre receveur ou avec le médecin de l’assistance médicale immédiate. 

[10] Les appels au Centre proviennent des différents services « 911 » et des anciens 
numéros des entreprises ambulancières des territoires desservis de même que des 
centres hospitaliers pour le transport interétablissements. 

[11] Des points de service sont identifiés sur la portion urbaine des territoires desservis, 
autour desquels tous les véhicules sont réputés être en disponibilité de service. 

[12] Les appels reçus sont attitrés par les répartiteurs à des ambulanciers par zones 
déterminées par le Centre comme précisé précédemment. 

[13] Le Centre doit également fournir au Centre intégré universitaire de santé et de 
services sociaux (CIUSSS) de la Capitale nationale les informations pertinentes à 
l’exercice de ses mandats prévus par la loi et visant à mieux répartir les cas d’urgence et 
assurer aux usagers une réponse rapide et adéquate à leurs besoins. De plus, le Centre 
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contribue étroitement aux diverses actions relatives à la coordination des activités de la 
sécurité civile, notamment la coordination des intervenants en cas de sinistres.     

LES MOTIFS 

[14] Compte tenu de l’imminence du début de la grève et du rôle du Tribunal en regard 
de la protection du public, la présomption de constitutionnalité des lois prévaut malgré 
leur contestation par le syndicat. Par conséquent, les dispositions du Code continuent de 
s’appliquer, tant qu’il n’en sera pas décidé autrement. 

[15] Il appartient donc au Tribunal d’évaluer la suffisance des services proposés à cette 
entente, comme le prévoit l’article 111.0.19 du Code. 

[16] Pour évaluer la suffisance d’une liste ou d’une entente de services essentiels à 
maintenir en cas de grève, le Tribunal est guidé par le seul critère que prévoit le Code, soit 
la santé et la sécurité publique.  

[17] Après examen, le Tribunal conclut que les services essentiels décrits à l’entente 
reproduite en annexe sont suffisants pour assurer la santé et la sécurité du public pendant 
la grève. 

[18] Le Tribunal comprend du paragraphe 17 de l’entente que lorsqu’une situation 
exceptionnelle et urgente, non prévue par la présente entente intervient et met en cause 
la santé ou la sécurité des citoyens, le syndicat s’engage à fournir, à la demande de 
l’employeur et selon les besoins, le personnel nécessaire pour faire face à cette situation. 

[19] On retrouve à l’entente, les expressions « personnel qualifié » et « salariés 
qualifiés ». Le Tribunal comprend que ces expressions signifient qu’il s’agit de salariés 
qui effectuent normalement le travail requis par l’employeur. 

PAR CES MOTIFS, LE TRIBUNAL ADMINISTRATIF DU TRAVAIL : 

DÉCLARE que les services essentiels qui sont prévus à l’entente du 26 mai 
2016, avec les précisions apportées dans la présente décision, 
sont suffisants pour que la santé ou la sécurité de la population 
ne soit pas mise en danger; 

DÉCLARE que les services essentiels à fournir pendant la grève sont ceux 
énumérés dans leur intégralité à l’entente du 26 mai 2016, 
annexée à la présente décision, comme si ici tout au long récités; 

RAPPELLE qu’en cas de difficultés dans la mise en application des services 
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essentiels, les parties en discuteront pour tenter de trouver une 
solution. À défaut de solution, elles doivent en saisir le Tribunal 
dans les meilleurs délais; 

DÉCLARE que la présente décision sera valide jusqu’à la décision à être 
rendue sur la constitutionnalité des dispositions législatives 
contestée; 

CONVOQUE les parties à une date à convenir avec le Tribunal. 

 

 __________________________________ 
 Annie Laprade 
 
 
 
 
Me Pierre-Étienne Morand  
NORTON ROSE FULBRIGHT S.E.N.C.R.L., S.R.L. 
Pour l’employeur 
 
Me Karim Lebnan  
LAROCHE MARTIN 
Pour l’association accréditée 
 
Me Jonathan Branchaud 
Pour la partie intervenante 
 

 



 
ANNEXE







 


	le contexte
	les motifs

